
La Fédération de l’Entraide Protestante est à l’initiative de l’action en partenariat avec l’ACAT (Association 
Chrétienne pour l'Abolition de la Torture), Secours Catholique, ASTI (Association de solidarité avec les 
travailleurs immigrés), Cimade (Service œcuménique d’entraide), RESF 33 (Réseau Education sans frontières) 
ainsi que des citoyens anonymes. 
Courrier FEP, 201 rue Robespierre, 33401 Talence. Tél   05 57 12 35 65 Mail : sudouest@fep.asso.fr   

                                                                             SVP- Ne pas jeter sur la voie publique  

 

Cercle de Silence 

Bordeaux 

 

Nous dénonçons et refusons 

l’enfermement des étrangers dans les 

Centres de Rétention Administrative 

(CRA)       
 
Nous sommes des citoyens animés par 
un engagement spirituel, religieux, laïc, 
politique le plus diversifié, indignés de la 
situation réservée à des personnes qui se 
retrouvent un jour privés de liberté. 
 
Ces personnes enfermées dans ces 
centres qui sont en réalité des prisons 
sont : 
* des déboutés du droit d’asile : 
*des jeunes entrés mineurs, scolarisés en 
France, qui devenus adultes se voient 
signifier une obligation à quitter le territoire ; 
*des pères et mères de famille qui sont en 
France depuis de nombreuses années, 
*des personnes au titre de séjour non 
renouvelé après plusieurs années passées en 
France. 

 

Ils n’ont commis aucun autre délit que 
de continuer à vivre sur le territoire sans 
titre de séjour régulier. 
Beaucoup d’entre eux sont menacés dans le 
pays qu’ils ont quitté, et ont perdu tout lien 

avec ce pays. Ils ont été arrêtés dans la rue 
lors de contrôles de police, ou à leur 
domicile ou sur leur lieu de travail, 
quelquefois même, dans ou à la sortie des 
préfectures quand ils sont venus déposer 
une demande de titre de séjour. 
Certaines préfectures ont même délivré des 
convocations pièges. Les personnes 
détenues dans ces centres peuvent l’être 
jusqu’à 180 jours avant d’être expulsées ou 
remises provisoirement en liberté, jusqu’à un 
prochain contrôle de police qui les renvoie 
au centre. 
 
Le dernier rapport de la Cimade met en 
évidence la mise en place progressive d’un 
dispositif juridique qui tend à réduire les 
droits des étrangers ou à les priver de la 
possibilité pratique d’exercer ces droits. Faire 
du chiffre en réduisant les droits des 
migrants est aujourd’hui plus important que 
le respect des droits fondamentaux. 
 

     

 

 
 

 

 

 

 

 

Le cercle de silence est une action non violente de protestation qui 
rassemble des femmes et des hommes de divers horizons 

philosophiques, politiques et religieux. Toute personne qui veut 
manifester son soutien peut nous rejoindre dans le silence, même 

pour un court moment. 

Cercle de Silence 
tous les derniers mardi du mois  
Place Pey Berland à Bordeaux 

de 18h30 à 19h30 
27 Janvier, 24 Février, 31 Mars, 28 Avril 


